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Le ministre du Commerce extérieur, James Kelleher,
a fait aujourd'hui les remarques suivantes lors d'une
allocution devant l'International Law and Business
Association, â l'Université Western Ontario de London .

1 - LES CRITIQUES DU GOUVERNEMENT :

- "La vérité est que nombre de nos critiques les
plus bruyants n'ont tout simplement pas fait leurs
recherches . Leurs accusations sont fondées sur
l'émotivité, et non sur l'étude et la recherche .
Ils nous ont laissés le soin de faire leur travail
pour eux . "

2 - PRÉCÉDENTS À UNE ENTENTE COMMERCIALE
CANADA ÉTATS-UN

- "Nous avons signé un accord de commerce
bilatéral avec les États-Unis en 1935, lorsque des
guerres protectionnistes étaient déclenchées
partout dans le monde, et cet accord est devenu le
fondement du système commercial mondial actuel .
Nous avons également le Pacte automobile, et
personne ne s'en plaint . "

3 - PRÉCÉDENTS INTERNATIONAUX A UNE ENTENTE
UMt•1ERCIALE CANADA TATS- UNIS :

-" . . . il existe de nombreux précédents
internationaux pour le succès d'accords
commerciaux bilatéraux conclus entre voisins de
taille inégale . "

- "Je dirigeais récemment une mission commerciale
en Nouvelle-Zélande et en Australie, pays qui
appliquent depuis trois ans un accord commercia l
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